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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 2018

PRÉSENCES
Corporations municipales et MRC
Ascot Corner
Ascot Corner
Canton de Cleveland
MRC du Haut-Saint-François
MRC du Granit
MRC des Sources
MRC des Sources et municipalité du Canton de Saint-Camille
MRC du Val-Saint-François
MRC du Val-Saint-François et municipalité du Canton de Cleveland
Municipalité de Compton
Municipalité de Compton
Municipalité de Dudswell
Municipalité de Hatley
Municipalité de Saint-Sébastien et MRC du Granit
Municipalité de Wotton
Ville de Magog
Ville de Sherbrooke
Ville de Stanstead
Ville de Waterville

Corporations scolaires
Commission scolaire des Hauts-Cantons
Commission scolaire des Hauts-Cantons

Corporations de loisir et de sport
AFÉAS Estrie
AFÉAS Estrie
ARLPPHE
Association de patinage artistique de l’Estrie
Association régionale de gymnastique de l’Estrie
Club plein air Biathlon Estrie
Club de ski de fond du Parc du Mont-Orford
Club de tir à l’arc Les Flèchivores
Coop d’Aventure Bellevue
Coop d’Aventure Bellevue
Fondation Santé Globale
Fondation Santé Globale
Handball – Estrie
Les mycologues de l’Estrie
Les Sentiers de l’Estrie
RSEQ – Cantons-de-l’Est

Invités
Villeneuve, Gagné, Stébenne, Proulx
      
Personnel
Conseillère en loisir
Conseillère en loisir
Conseiller en loisir     
Coordonnateur des programmes    
Directrice générale     
Secrétaire
Stagiaire

Marie-Pier Bisson-Côté
René Rivard
Charles Brochu
Sébastien Tison
Patricia Carrier
Sylvain Valiquette
Philippe Pagé
Rolland Camiré
Herman Herbers
Marc-André Desrochers
Danielle Lanciaux
Véronick Beaumont
Lucie Masse
France Bisson
Yannik Scrosati
Marie-Michèle Walker
François Salvail
Jessika Gaudreau-Beaupré
Karl Hunting

François Lessard
Kevin Roy

Danielle Michaud
Christiane Vanasse
Jessica Lafrance
Lucie Bouffard
Mylène Boisvert
Érika Charron
Jean Pinard
Paul Prévost
Simon Drouin
Joanie Poirier
Zoé Heimrich
Marc Perron
Geneviève G. Provencher
Serge Larivière
Nadia Fredette
Olivier Audet

Sébastien Proulx

Geneviève Mathieu
Claire Gaudreault
François-Xavier Hotte
Nicolas Vanasse
Louise Héroux
Marie-Claude Cyr
Maude St-Laurent

24 mai 2018 | De 19 h à 20 h 15 | Centre communautaire Julien-Ducharme, Sherbrooke
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1. Ouverture de l’assemblée

2. Vérification du quorum

3. Élection d’un secrétaire d’assemblée

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 25 mai 2017

6. Rapport de la présidence

7. Rapport financier

8. Nomination de l’auditeur indépendant

9. Rapport d’activités

10. Procédures d’élection des administrateurs

11. Élection des administrateurs

12. Affaires nouvelles

13. Levée de l’assemblée

ORDRE DU JOUR

1.   Ouverture de l’assemblée
 La présidente, Érika Charron, souhaite la bienvenue aux délégués des corporations et déclare l’assemblée  
 ouverte.

2.	 Vérification	du	quorum
 La prise des présences permet de constater le quorum.

3.	 Élection	d’un	secrétaire	d’assemblée
 Sur proposition de François Salvail, appuyée de Yannik Scrosati, Louise Héroux est nommée à titre de  
 secrétaire d’assemblée.
         Adopté à l’unanimité              AGA-2018-05-24-01
 
4.		 Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour
 La présidente, Érika Charron, fait la lecture de l’ordre du jour. Sur proposition de Geneviève G. Provencher,  
 appuyée de Patricia Carrier, l’ordre du jour est adopté sans modification. 
       Adopté à l’unanimité             AGA-2018-05-24-02
 
5.	 Lecture	et	adoption	du	procès-verbal	de	l’assemblée	générale	du	25	mai	2017
 La présidente, Érika Charron, fait la lecture du procès-verbal. Sur proposition de Yannik Scrosati, appuyée  
 de Marie-Michèle Walker, le procès-verbal de l’assemblée générale du 25 mai 2017 est adopté  
 sans modification. 
 Adopté à l’unanimité             AGA-2018-05-24-03

6.  Rapport de la présidence
 La présidente, Érika Charron, livre son rapport. Sur proposition René Rivard, appuyée de Nadia Fredette, le  
 dépôt du rapport de la présidence pour l’exercice 2017-2018 est accepté.
 Adopté à l’unanimité             AGA-2018-05-24-04
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7.	 Rapport	financier
 L’auditeur indépendant, Sébastien Proulx, présente le rapport financier 2017-2018. Sur proposition de  
 François Salvail, appuyée de Sylvain Valiquette, le rapport financier 2017-2018 est adopté tel que présenté.
 Adopté à l’unanimité             AGA-2018-05-24-05

8.	 Nomination	d’un	auditeur	indépendant
 La présidente, Érika Charron, rappelle les exigences du ministère en matière de vérification comptable. Sur  
 proposition de Patricia Carrier, appuyée de Marie-Michèle Walker, la firme Villeneuve, Gagné, Stébenne,  
 Proulx est mandatée pour la réalisation d’une mission de vérification à titre d’auditeur indépendant pour  
 l’année financière 2018-2019 de la corporation.
 Adopté à l’unanimité             AGA-2018-05-24-06

9.	 Rapport	d’activités	
 La directrice générale, Louise Héroux, présente les principales réalisations effectuées par le CSLE au cours  
 de l’année 2017-2018. Sur proposition de Zoé Heimrich, appuyée de Jean Pinard, le rapport d’activités  
 2017-2018 est accepté tel que présenté. 
 Adopté à l’unanimité            AGA-2018-05-24-07

10.		 Procédures	d’élection	des	administrateurs
 Sur proposition de Patricia Carrier, appuyée de Geneviève G. Provencher, Louise Héroux est nommée  
 présidente d’élection. 
 Adopté à l’unanimité             AGA-2018-05-24-08

 La présidente d’élection explique la procédure des élections et indique que six postes sont à combler pour  
 un mandat de deux ans. Les membres se rassemblent par collège électoral et procèdent aux élections. 

11.	 Élection	des	administrateurs
 La présidente d’élection dévoile les résultats :

 En provenance du secteur municipal :
 Marc-André Desrochers, Municipalité de Compton
 Sébastien Tison, MRC du Haut-Saint-François
 Marie-Michèle Walker, Ville de Magog

 En provenance du secteur de l’éducation : 
 Kevin Roy, Commission scolaire des Hauts-Cantons
 Poste vacant 

12.	 Affaires	nouvelles 
 Aucune affaire nouvelle n’est portée à l’attention de l’assemblée.

13. Levée de l’assemblée
 Sur proposition de François Salvail, appuyée par Geneviève G. Provencher, l’assemblée est levée à 20 h 15.
 Adopté à l’unanimité                       AGA-2017-05-25-09

En provenance du secteur  
des associations sportives :
Geneviève G. Provencher, Handball Estrie
 

La présidente remercie les personnes de leur implication.
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RAPPORT
DE LA PRÉSIDENCE

Une vingt-et-unième année sous la note des 
bonnes nouvelles et de l’avancement! En effet, les  
changements apportés par le ministère dans les 
dernières années nous ont amené de nouvelles  
responsabilités mais aussi des ajustements aux  
règles de calcul pour le financement qui ont été  
favorables à notre région.  

Les nouveaux paramètres considérant de façon 
différente les indicateurs sociodémographiques, 
jumelés à l’excellente performance de notre équipe 
dans les différents mandats, ont entraîné une 
hausse significative de notre financement. Un 
budget majoré de plus de 30 % en deux années 
permet donc au CSLE de bien jouer son rôle dans 
ses nouveaux mandats et nous donne de nouveaux 
moyens pour continuer d’innover et de soutenir 
dans l’ensemble de nos champs d’actions.

Le volet Personnes handicapées a aussi pu  
bénéficier de hausses dans certains programmes  
en plus du maintien de budgets supplémentaires 
annoncés l’année dernière. Ces changements 
touchent aussi bien le soutien aux activités que le 
programme d’accompagnement.

Dans un autre ordre d’idées, comme annoncé  
l’année dernière, la réflexion en lien avec notre 
gouvernance a été réalisée. Soutenu par une  
ressource externe spécialisée, un comité composé 
d’administrateurs et d’employés s’est mis au travail 
il y a plusieurs mois, afin de nous proposer certains 
ajustements. Rappelons-nous que notre système  
de gouvernance avait besoin d’une cure de  
rajeunissement afin de mieux tenir compte de nos 
nouvelles responsabilités. L’exercice de réflexion a 
été effectué dans le souci d’avoir une structure de 

gouvernance fonctionnelle, efficace et 
représentative. Merci à tous ceux qui ont contribué 
à cette importante démarche de révision.  

Renouvellement dans nos structures, normes et  
règles mais aussi au niveau de l’image! Nous  
sommes heureux d’avoir maintenant un nouveau 
logo en plus de finaliser bientôt le processus de  
rafraîchissement de notre site Internet.

Du côté culturel, dans le cadre des nouveaux  
mandats obtenus l’hiver dernier, nous travaillons 
actuellement à la réalisation d’un portrait régional 
qui permettra éventuellement de mieux coller les 
actions aux besoins du milieu.

Toujours impliqué dans le soutien aux services  
d’animation estivale, le CSLE a su saisir les  
opportunités pour travailler avec certains  
partenaires lui permettant de bonifier l’offre  
plein air des SAE.  

Encore cette année, nous avons joué un rôle  
important du côté de l’aménagement des cours 
d’écoles grâce à un partenariat avec le Comité  
estrien des saines habitudes de vie, qui a permis  
de doubler le soutien accordé aux projets  
d’aménagement.

Ceci ne constitue que quelques exemples des  
dossiers et projets qui ont progressé cette année  
au CSLE. Je remercie cette équipe dynamique et 
professionnelle qui a à cœur de faire plus et mieux 
constamment. Un merci particulier à Louise qui 
guide cette équipe au quotidien.
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BILAN
DES ACTIVITÉS

Miser sur nos forces et notre expertise, intensifier le soutien en réseaux bien collé aux besoins du milieu et aussi oser 
de nouvelles alliances et façons de faire, voilà les directions à la base des accomplissements de l’équipe en 2018-2019. 
Deuxième année d’actualisation de la Planification stratégique régionale (PSR) 2017-2022, les actions ont été centrées 
sur les cinq Agirs :

 • Agir Coopération... Tout en complémentarité!
 • Agir Bénévolat... Tout en originalité!
 • Agir Espaces collectifs... Tout en sécurité!
 • Agir Bouger... Tout en proximité!
 • Agir Corporatif... Tout en rigueur!

L’actuel bilan d’activités est le reflet d’un parcours à la fois mature et enraciné, jumelé à tout un potentiel en  
émergence. Divisé selon les cinq Agirs, il est un véritable concentré des actions du CSLE et des résultats significatifs 
associés. Vous y retrouverez tous les essentiels du chemin parcouru en 2018-2019.

INTRODUCTION
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Accomplissements
Participation, animation, soutien auprès des réseaux en 
loisir et en sport en vue de partager des informations, 
d’échanger sur les bonnes pratiques et de produire des 
outils communs :
 • Table des professionnels en loisir de l’Estrie, trois 

rencontres
 • Table en loisir du territoire de Memphrémagog et du 

Val-Saint-François, cinq rencontres
 • Table régionale multisports, quatre rencontres

Leadership d’initiatives collectives :
 • Animation de la Communauté d’entraineurs de l’Estrie, 

un lieu de formation et d’échanges multisports pour 
les entraineurs. Trois sessions ont eu lieu sous les 
thèmes suivants : préparation mentale, base de la 
nutrition sportive et gestion du personnel.

 • Organisation et tenue d’un atelier auprès des  
gestionnaires de camps de jour sur leurs obligations à 
l’égard des enfants en situation de handicap,  
41 participants.

 • Animation et mise en œuvre de la démarche  
d’Implantation de politique de développement en loisir 
des MRC de Coaticook et du Granit : recension et 
analyse de données, production du diagnostic,  
réalisation de trois consultations, animation des 
comités aviseurs, rédaction préliminaire.

 • En concertation avec les leaders des territoires 
ruraux, soutien à la mise en place d’un programme de 
formation pour le personnel des Services d’animation 
estivale (SAE) :

 ▫ huit sessions de formation en animation  
supra-locales, 122 participants

 ▫ huit sessions accréditées de secourisme,  
170 participants

 ▫ deux sessions auprès des accompagnateurs  
d’enfants en situation de handicap, 36  
participants

 ▫ deux sessions de sensibilisation Mieux comprendre 
la différence pour mieux agir, 28 participants

 ▫ cinq sessions spécialisées, coordonnateur,  
animateur/guide, loisir littéraire, 75 participants

 ▫ deux sessions de formation Cadre responsable de 
la formation, 22 participants

 ▫ outil commun de promotion des programmes
 ▫ coordination d’Animaction… Focus sur le jeu!, des 

ateliers pratiques d’apprentissage sur le jeu, tenus 
dans trois territoires de MRC, 122 participants

 ▫ préparation à la mise en place d’une formule  
centralisée de la formation : planification,  
recherche de sites, recrutement des formateurs.

 • Recensement de données auprès de plus d’une  
centaine de camps de jour en vue de cibler des   
actions collectives d’améliorations.

 • Mise en œuvre du projet Fais vivre les livres  
permettant aux jeunes des camps de jour de l’Estrie 
de s’éveiller aux plaisirs littéraires en plein air :  
obtention de 20 000 $ par la voie du projet  
Partenaires pour la réussite éducative en Estrie,  
production de 69 trousses accompagnées d’une  
banque de jeux et distribution dans autant de  
camps de jour.

AGIR COOPÉRATION…
Dans le sens de la complémentarité!

Stimuler les initiatives collectives, intervenir sur des enjeux communs, offrir 
une expertise complémentaire, contribuer aux « agirs » partenariaux sur des 
bases ponctuelles ou continues, assumer le leadership en complicité avec  
les acteurs, le souci du CSLE d’être au diapason des besoins tout en  
complémentarité… voilà l’essence de l’Agir Coopération!
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Six présentations du  
projet à titre de bon coup  

lors d’événements  
estriens et québécois.



Du sur mesure collé aux besoins : 
 • Programme de soutien pour le développement du sport, 

aide financière aux associations sportives pour les 
soutenir dans leurs projets de développement :  
41 250 $, 20 projets soutenus d’autant de disciplines 
sportives.

 • Soutien financier aux territoires ruraux pour  
l’embauche d’agents de développement en loisir : 
entente de partenariat avec quatre territoires de 
MRC, 35 000 $.

 • Programme d’Aide aux initiatives en loisir culturel auprès 
des jeunes : entente de partenariat avec le ministère 
de la Culture et des Communications, obtention de 
15 310 $ dédiés aux MRC rurales pour le  
développement du loisir culturel auprès de la  
jeune relève.

 • Programme de soutien aux projets de loisir des  
personnes handicapées, aide financière pour la  
réalisation d’activités favorisant l’intégration  
sociale : 5 000 $, 10 projets organisés par autant 
d’organismes.

 • Programme de soutien à l’accompagnement en loisir des 
personnes handicapées, aide financière pour la mise en 
place de services d’accompagnement dans les camps 
de jour : 70 951 $, 20 organismes / municipalités 
permettant l’embauche de 88 accompagnateurs en 
soutien auprès de plus de 155 jeunes. 

 • Plus d’une centaine d’actions en soutien auprès  
des gestionnaires de camps de jour et  
accompagnement de 19 organisations locales agréées 
pour la mise en œuvre du programme national de 
formation DAFA (Diplôme d’aptitude aux fonctions d’animateur).

 • Démarrage du projet Nature en Arts en vue de  
vitaliser les activités en arts plastiques animées 
dans les camps de jour : obtention de 25 310 $ du 
ministère de la Culture et des Communications,  
conception d’une trousse de matériel et d’une 
tournée d’ateliers d’animation.

 • Production de 38 trousses de matériel adapté pour 
les camps de jour accueillant des enfants en  
situation de handicap : près de 20 000 $ en  
commandites, choix des items spécialisés et achat. 
Construction de l’état des lieux en loisir culturel en 
vue d’un déploiement de services en soutien aux 
acteurs du milieu.

Alliances ponctuelles, partage d’expertises sur des enjeux 
communs et de l’« agir ensemble » : 
 • Excellence Sportive Sherbrooke : Équipe Espoir –  

services de soutien auprès d’une cinquantaine  
d’athlètes, médaillés des Jeux du Québec d’été et 
d’hiver, dans la poursuite de leur pratique les menant 
vers l’excellence.

 • Réseau du sport étudiant des Cantons-de-l’Est :  
partage d’expertise en éthique, campagne de  
sensibilisation à l’intimidation dans les estrades et la 
gestion des parents.

 • Mérite sportif de l’Estrie : coordination de la 38e  
édition, soutien opérationnel au comité organisateur, 
177 dossiers de candidatures dans 39 disciplines lors 
de l’opération mise en candidatures. Nouveauté : ajout 
de deux catégories en sports collectifs.
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à l’accompagnement en loisir 
des personnes handicapées

Un programme révisé, un 
formulaire simplifié et 

un nouvel outil pour 
l’évaluation des besoins.



Programmes nationaux accessibles : 
 • Jeux du Québec régionaux - été 2018 et hiver  

2019 : 40 manifestations sportives, plus de 1 000 
participants.

 • Tenue de la 17e et de la 18e édition de Mes Premiers 
Jeux - été 2018 et hiver 2019 : organisation de  
28 événements d’initiation à la compétition sous  
la responsabilité des associations, plus de  
650 participants. 

Encadrement de la délégation estrienne aux Finales 
provinciales tenues à Thetford Mines à l’été 2018 et à 
Québec à l’hiver 2019 : près de 350 jeunes en  
compétition dans 38 sports. 

 • Programme national de certification des  
entraineurs : cinq ateliers de formation multisports, 56 
participants.

 • Soutien à la délégation estrienne dans le cadre de 
Destination Loisir 2018 tenue à Baie-Comeau,  
événement dédié aux personnes handicapées ayant 
une déficience intellectuelle, 18 participants.

 • Gestion et promotion de la Vignette  
d’accompagnement touristique et de loisir, programme 
national pour l’accès à la gratuité d’entrée à  
l’accompagnateur d’une personne handicapée 
fréquentant des sites accrédités : 675 détenteurs et 
adhésion de 140 gestionnaires.

Jeux du Québec

Tant à l’hiver qu’à l’été, 
obtention de la 6e place 

au classement des  
régions, meilleur résultat 

obtenu depuis dix ans.
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 • Bulletin d’information Le Vent d’Est, infolettres Sport 

et site Internet www.csle.qc.ca.



AGIR BÉNÉVOLAT…
Dans le sens de l’originalité!

Un virage majeur progressif qui 
prendra le temps nécessaire pour 
poser un regard neuf, pour initier 
ou renforcer des réseaux d’alliés et 
pour soutenir autrement le milieu, 
afin que les bénévoles aient moins 
de pression pour plus de passion. 
Un Agir dont le défi a autant 
d’envergure que ses enjeux de 
rajeunissement, de recrutement, 
d’allègement et de reconnaissance. 
Quelques premiers jalons ont été 
posés cette année. L’audace du 
CSLE d’aborder ce grand enjeu 
avec originalité... voilà l’essence de 
l’Agir Bénévolat!

Accomplissements
Animation de l’opération Complices au cœur de votre 
communauté, rencontres territoriales regroupant les 
élus municipaux pour jaser de loisir public, du rôle de la 
municipalité et des élus.

Mise à jour, production et diffusion d’outils de soutien :
 • Profil des dépenses municipales en loisir 2017
 • Répertoire des programmes de subventions 2018-2019
 • Guide du gestionnaire des services d’animation estivale
 • Coffre à outils pour l’embauche d’accompagnateurs en 

camps de jour
 • Guide de référence Vers une intégration réussie
 • Guide Le plein air pour tous : pratiques inspirantes et 

matériel adapté
 • Argumentaire sur les bienfaits du loisir
 • Programme de formation – Centre d’action 

bénévole
 • Répertoire des médias estriens
 • Répertoire des intervenants en loisir et des  

répondants en sport
 • Répertoire des programmes de soutien financier  

en sport
 • Publications de l’Observatoire québécois du loisir

Promotion de la 27e édition du Prix du bénévolat en 
loisir et en sport Dollard-Morin : diffusion de l’information, 
recrutement des candidatures, choix du lauréat régional : 
Arnold Ross, bénévole en ski de fond.

Assistance ponctuelle et « sur mesure » à plus d’une  
soixantaine de demandes de soutien : relance du  
comité de bénévoles, consultation citoyenne, embauche 
de ressources, préparation de demandes de subventions, 
services administratifs, politique de gestion de bénévoles, 
intégration de jeunes en situation de handicap en camp 
de jour, création d’un club, etc.

Réalisation d’un sondage sur l’offre bénévole et leurs 
besoins auprès de 35 organismes dédiés aux personnes 
handicapées : recension et analyse de données en vue 
d’identifier des enjeux collectifs.

Opération gouvernance… pour une vie associative saine : 
accompagnement des corporations pour la mise en place 
ou à jour des règles de fonctionnement, production de 
clés en main, refonte et révision des règlements généraux, 
coaching des bénévoles.

11



Accomplissements
Assistance-conseil et accompagnement :

 • Assistance-conseil sur mesure auprès de 92 propriétaires et gestionnaires d’équipements, dont 38 en milieu  
municipal, 52 en milieu scolaire et 2 autres organisations : identification des besoins, conception et validation de 
plans d’aménagement, aménagement par zones, normes en vigueur, rencontres d’orientation, liste des fournisseurs, 
estimation des coûts, recherche de ressources, recherche d’images d’inspiration, sentiers récréatifs, aires de jeu pour 
enfant, parcours d’activité physique, jeux d’eau, espaces jeunesse et parcs de planches à roulettes, etc. Voici les  
milieux qui ont profité du service de soutien-conseil :

AGIR ESPACES COLLECTIFS…
Dans le sens d’une pratique sécuritaire!

L’expertise nationalement reconnue du CSLE en matière d’équipements,  
jumelée aux nombreuses demandes du milieu, ont fait en sorte que  
beaucoup d’énergie a été investie en soutien-conseil. Le focus demeure le 
soutien du milieu dans une perspective de sensibilisation, d’information, 
d’outillage et d’accompagnement. En 2018-2019, le milieu scolaire est en 
effervescence : il y a eu une hausse de 40 % des demandes en soutien. La 
grande motivation du CSLE à contribuer à rendre les espaces collectifs  
plus accessibles, plus sains et plus sécuritaires… voilà l’essence de  
l’Agir Espaces collectifs!

Milieu municipal

Asbestos
Ascot Corner
Austin
Bonsecours
Canton de Potton
Canton de Stanstead
Chartierville
Cleveland
Coaticook
Compton
Cookshire-Eaton
Dixville
Eastman
Frontenac
Ham-Sud
Lac-Mégantic
Lambton
Lawrenceville
Magog 
Martinville

North Hatley
Piopolis
Racine
Richmond
Saint-François-Xavier- 
de-Brompton
Saint-Herménégilde
Sainte-Catherine- 
de-Hatley
Sainte-Edwidge-de-Clifton
Sherbrooke
Stanstead
Stoke
Stratford
Val-Joli
Waterville
Windsor
MRC de Coaticook
MRC du Granit
MRC du Haut-Saint-François
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Milieu scolaire

Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke
Commission scolaire des Hauts-Cantons
Commission scolaire des Sommets 
École Alfred-Desrochers (Sherbrooke)
École Boisjoli (Sherbrooke)
École Brassard-Saint-Patrice (Magog)
École Brébeuf (Sherbrooke)
École Carillon (Sherbrooke)
École Champlain (Sherbrooke)
École Christ-Roi (Saint-Camille)
École d’Audet (Audet)
École Desjardins (Sherbrooke)
École Desranleau (Sherbrooke)
École de la Feuille-d’Or (Lambton)
École de la Maisonnée (Sherbrooke)
École de la Samare (Sherbrooke)
École de la Voie-Lactée (Notre-Dame-des-Bois)
École des Aventuriers (Sherbrooke)
École des Avenues (Sherbrooke) 
École des Monts-et-Lacs (Lac Drolet)
École des Quatre-Vents (Sherbrooke)
École du Boisé-Fabi (Sherbrooke)
École du Jardin-des-Frontières (Stanstead)
École du Sacré-Cœur (Sherbrooke)
École du Soleil-Levant (Sherbrooke)
École du Touret (Sherbrooke) 
École Jardin-des-Lacs (Saint-Denis-de-Brompton)
École Jean XXIII (Sherbrooke)

École Larocque (Sherbrooke)
École Ligugé (Martinville)
École Masson (Danville)
École Monseigneur-Durand (Coaticook)
École Montessori (Magog)
École Notre-Dame-de-l’Assomption (Saint-Georges-de-Windsor) 
École Notre-Dame-de-Montjoie (Racine)
École Notre-Dame-des-Champs (Stoke) 
École Notre-Dame-du-Sourire (Saint-Claude)
École Pie-X-de-l’Assomption (Sherbrooke)
École Sainte-Anne (Sherbrooke)
École Sainte-Cécile (Sainte-Cécile-de-Whitton)
École Saint-Barthélemy (Ayer’s Cliff)
École Saint-Esprit (Sherbrooke)
École Saint-Gabriel (Windsor)
École Saint-Jean-Bosco (Magog)
École Saint-Philippe (Windsor)
École Saint-Pie-X (Magog)
École Source-Vive (Ascot Corner)
Écollectif (Sherbrooke)
Lennoxville Elementary School (Sherbrooke) 
St-Francis Elementary School (Richmond)

École Secondaire de la Montée – Pavillon Saint-François 
(Sherbrooke) 
École Secondaire de l’Escale (Asbestos)

Autres	organisations

Office municipal d’habitation de Sherbrooke

 • Collaboration avec six entreprises en architecture du paysage ou ingénierie pour la réalisation de projets scolaires 
et municipaux.

 • Information et soutien auprès des gestionnaires d’équipements en vue d’obtenir de l’aide financière dans le cadre 
de divers programmes de subventions.

 • Association avec la Table régionale des saines habitudes de vie pour soutenir la réalisation d’aménagement de  
parcs actifs en milieu scolaire : investissement à parts égales pour un total d’un peu plus de 41 000 $ auprès de 
onze écoles.

 • Visite terrain de 65 sites et réalisation de 44 diagnostics municipaux et scolaires. 
 • Offre et animation de deux webinaires :

 ▫ Appareils et circuits de mise en forme extérieurs
 ▫ Jeux d’eau : Une vague à suivre!

Fiducie foncière de la Vallée Ruiter
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 • Participation active à la tournée de conférence  
100 Degrés Estrie sur le thème de la Cour d’école au 
service des élèves, rencontre de sensibilisation auprès 
des intervenants du milieu scolaire.

 • Du soutien en expertise :
 ▫ Réalisation du Plan directeur des parcs et espaces 

verts de la ville de Coaticook.
 ▫ Réalisation d’un plan d’aménagement pour le 

parc Boisjoli à Coaticook.
 ▫ Réalisation d’un plan directeur des parcs à  

Saint-François-Xavier-de-Brompton.
 • Soutien à l’animation d’une consultation citoyenne  

« Recréons notre parc » pour évaluer les besoins dans 
le cadre de la planification des espaces au parc des  
Pionniers de Saint-François-Xavier-de-Brompton et  
réalisation d’un plan d’aménagement.

 • Production du portrait de la desserte des parcs et 
espaces récréatifs de la MRC de Coaticook et  
du Granit.

 • Mise en place de services visant l’accessibilité pour 
tous dans les parcs publics : sensibilisation auprès 
des gestionnaires, production d’une banque d’outils, 
entente d’expertise avec le CIUSSS-CHUS.

 • Mise en place d’un comité régional d’expertises 
pour soutenir le milieu scolaire dans l’aménagement, 
l’organisation et l’animation de leur cour.

 • Membre de la coopérative de services  
Parc-O-Mètre : participation aux rencontres du 
conseil d’administration et du comité technique.

 • Collaboration avec le MEES pour le développement 
du guide Aménager la cour, un travail d’équipe!

 • Collaboration avec les leaders d’ESPACES, projet 
québécois dédié à l’amélioration de l’offre  
d’environnements extérieurs attrayants, accessibles 
et sécuritaires, pour tous.

 • Coordination d’une formation nationale sur les  
Responsabilités des propriétaires/gestionnaires  
d’équipements récréatifs et sportifs extérieurs et  
animation auprès de deux territoires hors Estrie.

 • Coordination du Consortium équipements récréatifs et 
sportifs du Regroupement des URLS (RURLS) pour le 
déploiement de services et le transfert de  
connaissances dans les régions du Québec :

 ▫ Soutien-conseil sur mesure aux intervenants  
des URLS

 ▫ Organisation et animation de deux séminaires 
provinciaux destinés aux professionnels  
des URLS

 ▫ Développement et partage d’outils
 • Production d’un avis sur l’état des cours d’écoles  

du Québec.
 • Participation du personnel aux activités de  

ressourcement suivantes :
 ▫ ESPACES – Ententes scolaires-municipales
 ▫ ESPACES – Plans directeurs des parcs et des  

espaces verts
 ▫ ESPACES – Aires de jeu inclusives pour les enfants 

ayant des incapacités
 ▫ AlterGo – Accessibilité universelle
 ▫ Renouvellement certification / brevets  

d’inspecteur
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AGIR BOUGER…
Dans le sens de la proximité!

Bien que le « bouger » soit à la 
mode dans l’approche  
gouvernementale, le CSLE œuvre 
en ce sens depuis plusieurs années. 
Cet Agir s’inscrit donc tout en  
continuité en maintenant  
l’emphase sur la pratique libre, sur 
l’offre diversifiée et sur l’expérience 
loisir et sport. Formation, trousses 
d’animation, soutien sur mesure, 
mise en valeur des bienfaits et  
promotion des opportunités sont 
dans la mire de cet Agir. La  
détermination du CSLE à valoriser 
la proximité... voilà l’essence de 
l’Agir Bouger!

Accomplissements
Participation active à la réalisation du Plan d’action  
estrien 2017-2019 des saines habitudes de vie :
 • Comité régional estrien, de gestion de projets et  

du plan d’action 2019-2021. 
 • Leader du projet pour améliorer les environnements 

récréatifs publics (municipal et scolaire).

Poursuite de l’élaboration du plan d’action pour le  
déploiement de services en soutien aux acteurs de 
plein air : association avec Tourisme Cantons-de-l’Est, 
embauche d’un expert et mise en place de la démarche 
d’animation du milieu. 

En collaboration avec AlterGo, tenue du Camp des 
recrues Hydro-Québec, activités de démonstration et 
d’initiation à des sports adaptés.

Production et diffusion du guide Estrie en mouvement  
regroupant les sites et programmes de pratique  
d’activités physiques, de plein air et de sports adaptés 
offerts aux personnes en situation de handicap.

Production et diffusion des lieux de pratique estriens 
accessibles aux jeunes fréquentant les camps de jour.

Mise en œuvre du programme d’assistance financière  
visant la promotion d’un mode de vie physiquement actif :
 • Appel de projets Place aux Plaisirs d’hiver en milieu  

rural afin de les rendre plus accessibles, actifs et  
festifs. Attribution d’un peu plus de 15 000 $ auprès 
de 33 communautés pour stimuler la pratique  
d’activités hivernales auprès de leur population.

 • Appel de projets Fais place au plein air! réservé aux 
gestionnaires de camps de jour pour augmenter la 
pratique et faire vivre aux jeunes de nouvelles  
expériences en nature : attribution de 23 340 $ auprès 
de 27 promoteurs.

 • Appel de projets Accès plein air dédié aux  
organismes supralocaux gestionnaires de sites pour 
l’achat de matériel et/ou d’équipements de plein air : 
attribution de 28 112 $ auprès de dix organismes pour 
des montants variant de 2 800 $ à 3 000 $.

 • Soutien aux Sentiers de l’Estrie pour la mise en place 
d’un programme d’animation en camps de jour.

 • Mise en œuvre de l’opération Appel Coups de cœur 
estriens, activité de promotion pour stimuler la  
réalisation d’initiatives scolaires et municipales dans le 
cadre de la Journée nationale du sport et de  
l’activité physique.

 • Gestion d’une enveloppe de 103 389 $ étalée sur 
trois ans pour les milieux scolaires qui désirent réaliser 
des actions favorisant un mode de vie physiquement 
actif, animation d’une démarche concertée pour  
l’identification d’un projet régional.

 • Promotion de divers outils produits par la Table sur 
un mode de vie physiquement actif, notamment les cap-
sules vidéo sur le développement moteur de  
l’enfant, le document Sécurité bien dosée, une question 
d’équilibre! et À nous de jouer, l’extérieur, un terrain de  
jeu complet.

 • Promotion de divers événements, occasions pour le 
milieu d’offrir des activités pour bouger : Journée  
nationale du sport et de l’activité physique, Défi « Moi 
J’croque », Semaine québécoise des familles, Journée de 
la nature, Fête des voisins, Tournée de la Caravane plein 
air accessible, Mois de l’éducation physique et du sport 
étudiant, Camp des recrues Hydro-Québec, Journées 
de l’animation, campagne Défi Santé, Défi Château de 
neige, Défi Ensemble tout va mieux et Plaisirs d’hiver.
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Accomplissements
De gestion :
 • Préparation et tenue de l’Assemblée annuelle des 

membres.
 • Tenue de six réunions du conseil d’administration et 

soutien de cinq comités de travail.
 • Tenue de quatre rencontres du comité consultatif 

Pour une intégration réussie.
 • Lancement et suivi de la campagne annuelle de 

membership.
 • Élaboration du Plan d’action opérationnel 2018-2019, 

coordination de l’équipe et bilan annuel.
 • Gestion des ressources humaines : soutien au  

personnel, embauche de ressources humaines dont 
deux professionnelles en loisir et une contractuelle,  
spécialiste en communication stratégique.

 • Élaboration du cadre budgétaire, révisions  
trimestrielles, états financiers.

 • Fiduciaire des fonds de deux projets : Jeux de 
Sherbrooke et Plan d’action 2017-2019 estrien sur les 
saines habitudes de vie.

 • Gestion du siège social et des ressources matérielles.
 • Gestion déléguée de la corporation du  

Village Culturel de l’Estrie.
 • Coordination du programme d’assurances  

responsabilité civile et des administrateurs offert aux 
organismes dédiés aux personnes en situation de 
handicap, 15 bénéficiaires.

 • Gestion des programmes gouvernementaux : 
 ▫ Programme d’assistance financière aux initiatives 

locales et régionales en matière d’activité physique 
et de plein air, 84 337 $

 ▫ Aide financière pour le soutien aux milieux  
scolaires désireux de réaliser des actions  
favorisant un mode de vie physiquement  
actif, 42 505 $

 ▫ Journée nationale du sport et de l’activité  
physique, 7 000 $

AGIR CORPORATIF…
Dans le sens de la rigueur!

Outre les actions associées à la gestion corporative régulière, l’année a été 
fort active de par ses nombreux défis d’exception concernant la gouvernance 
renouvelée, le nouveau leadership du développement du loisir auprès des  
personnes handicapées et la revitalisation de nos tactiques de communication.
La solidité et la rigueur du CSLE... voilà l’essence de l’Agir Corporatif!

De virages :
 • Prise en charge du développement du loisir et du sport 

auprès des personnes handicapées : mise en œuvre et 
gestion des services et programmes auparavant sous le 
leadership de l’Association régionale pour le loisir et la 
promotion des personnes handicapées de l’Estrie.

 • Réalisation de l’opération Gouvernance renouvelée, 
réflexions et actions pour ajuster le fonctionnement 
corporatif aux nouvelles réalités. 

 • Révision des tactiques de communication en vue 
d’optimiser les outils actuels en lien avec les nouvelles 
stratégies numériques : refonte du site web et de 
l’image de marque / nouveau logo.
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 • Association des camps du Québec : soutien-conseil 
afin d’inclure des jeux adaptés pour les jeunes en 
situation de handicap dans l’application mobile PeP ton 
jeu! et animation d’un atelier dans le cadre du congrès 
annuel québécois.

 • Conseil québécois du loisir - Programme DAFA :  
participation au comité national et à celui de  
contenu, animation lors du Rendez-vous annuel, soutien 
à l’organisation du Circuit DAFA en Estrie.

 • Tourisme Cantons-de-l’Est : participation à la table 
vélo, association corporative pour l’élaboration d’un 
plan de développement du plein air et rencontres 
d’échanges pour la consolidation de sentiers de 
randonnée pédestre, actions communes en vue d’un 
financement dans le cadre du FARR Estrie, obtention 
de 700 000 $ à la revitalisation de cinq sites. 

 • Sépaq / Parcs nationaux Orford et Mégantic :  
participation aux rencontres de la table  
d’harmonisation.

 • Ville de Sherbrooke : participation au sein du comité 
du plan d’action annuel pour l’intégration des  
personnes handicapées et argumentaire pour  
l’implantation d’une politique d’accessibilité.

De participation aux événements : 
 • Colloque estrien des saines habitudes de vie, avril 2018, 

Canton d’Orford
 • Forum Plein air Lanaudière, mai 2018, St-Côme
 • Rendez-vous québécois du loisir rural, mai 2018,  

Venise-en-Québec
 • Assemblée annuelle de l’ARLPPHE, juin 2018, 

Sherbrooke
 • Colloque 2018 du Carrefour action municipale et  

famille, juin 2018, Montréal
 • 19e Conférence annuelle du loisir municipal, octobre 

2018, Québec
 • Congrès 2018 de l’Association des camps du Québec, 

novembre 2018, Montebello
 • Symposium provincial de la performance sportive,  

novembre 2018, Montréal
 • Journée de l’Observatoire québécois du loisir, novembre 

2018, Trois-Rivières
 • Forum Plein air, novembre 2018, Québec
 • Mérite Sportif de l’Estrie, février 2019, Sherbrooke
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Accomplissements
De partenariats :
 • Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement  

supérieur (MEES) : demande d’assistance financière 
et reddition de comptes annuelle, participation aux 
rencontres et webinaires.

 • Ministère de la Culture et des Communications :  
entente triennale de 45 495 $ par année pour le  
déploiement de services en loisir culturel. 

 • Sports-Québec : participation aux assises annuelles, 
aux rencontres de la Table des chefs de délégations et 
au comité consultatif de la Finale des Jeux du Québec 
2019 et 2020.

 • Autres URLS : participation aux rencontres du  
Regroupement des Unités régionales de loisir et de 
sport du Québec : consortiums thématiques, services 
collectifs, séminaires de formation, conseil  
d’administration, Table des directions générales, leader 
du collectif Espaces récréatifs et Camps de jour.

 • Association québécoise du loisir pour personnes  
handicapées (AQLPH) : participation aux rencontres de 
la Table des régions et à l’assemblée annuelle.



RAPPORT
FINANCIER
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LISTE DES MEMBRES
2018-2019

MRC de Coaticook

Barnston-Ouest
Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton
Coaticook
Compton
Dixville
East Hereford
Martinville
Saint-Herménégilde
Saint-Malo
Waterville

CATÉGORIE	«	MUNICIPAL	»
MRC	de	Memphrémagog

Austin
Bolton-Est
Canton de Hatley
Canton d’Orford
Canton de Potton
Canton de Stanstead
Eastman
Hatley
Magog
North Hatley
Sainte-Catherine-de-Hatley
Saint-Étienne-de-Bolton
Stanstead
Stukely-Sud

MRC du Granit
Audet
Canton de Marston
Canton de Stratford
Courcelles
Frontenac
Lac-Drolet
Lac-Mégantic
Lambton
Nantes
Notre-Dame-des-Bois
Piopolis
Sainte-Cécile-de-Whitton
Saint-Augustin-de-Woburn
Saint-Ludger
Saint-Robert-Bellarmin
Saint-Romain
Saint-Sébastien
Stornoway
Val-Racine

MRC	du	Haut-Saint-François

Ascot Corner 
Bury
Canton de Lingwick
Canton de Westbury
Chartierville
Cookshire-Eaton
Dudswell
East Angus
Hampden
La Patrie
Saint-Isidore-de-Clifton
Weedon

MRC des Sources

Asbestos
Canton de Saint-Camille
Danville
Saint-Adrien
Saint-Georges-de-Windsor
Ham-Sud
Wotton

MRC	du	Val-Saint-François

Bonsecours
Canton de Cleveland
Canton de Melbourne
Kingsbury
Lawrenceville
Racine
Richmond
Saint-Claude
Saint-Denis-de-Brompton
Saint-François-Xavier-de-Brompton
Sainte-Anne-de-la-Rochelle
Stoke
Ulverton
Valcourt
Val-Joli
Windsor

Ville de Sherbrooke

MRC de Coaticook
MRC de Memphrémagog
MRC des Sources
MRC du Granit
MRC du Haut-Saint-François
MRC du Val-Saint-François

Cégep de Sherbrooke
Commission scolaire de la  
Région-de-Sherbrooke
Commission scolaire des Hauts-Cantons
Commission scolaire des Sommets
Commission scolaire Eastern Townships
Collège du Mont-Sainte-Anne
École secondaire de la Montée
École secondaire du Triolet
École secondaire La Frontalière
École secondaire Louis-St-Laurent
École internationale du Phare
École secondaire Mitchell-Montcalm
Séminaire de Sherbrooke
Université Bishop’s
Université de Sherbrooke

CATÉGORIE	«	ÉDUCATION	»

Coop Aventure Bellevue 
Fédération québécoise des chasseurs 
et pêcheurs
Fondation Santé Globale
Mycologues de l’Estrie
Sentiers de l’Estrie

CATÉGORIE	«	PLEIN	AIR	»
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Action handicap Estrie
Association de Sherbrooke pour la déficience intellectuelle
Association des accidentés cérébro-vasculaires et   
traumatisés crâniens de l’Estrie
Association des personnes handicapées de la  
MRC de Coaticook
Association des personnes handicapées visuelles de l’Estrie
Association des sourds de l’Estrie
Association de Spina-Bifida et d’hydrocéphalie de l’Estrie
Association du Syndrome de Down
Association québécoise des enfants avec problèmes auditifs
Association sportive des jeunes handicapés de l’Estrie
Autisme Estrie
Conseil des Aveugles 
Club nautique du petit Lac Magog
Dagobert et cie (Anciennement AQED)

CATÉGORIE	«	CULTUREL	ET	SOCIOÉDUCATIF	»

Club d’athlétisme de Sherbrooke
Bad-Estrie
Baseball Québec Estrie
Basketball Sherbrooke
BMX Sherbrooke
Club plein air Biathlon Estrie
Club de boxe de Sherbrooke
Impakt Cheerleading de Sherbrooke
Ligue de crosse mineure de l’Estrie
Association rég. de curling de l’Estrie
Club cycliste de Sherbrooke
Club d’escrime Sher-Lames
Association de golf des Cantons-de-l’Est
Association rég. de gymnastique de l’Estrie
Club d’haltérophilie Atlas
Handball Estrie
Hockey Estrie
Association de judo Estrie-Centre-du-Québec
Association rég. de Kin-ball de l’Estrie
Mérite Sportif de l’Estrie

Club de nage synchronisée de Sherbrooke
Club de natation de Sherbrooke
Club nautique de Sherbrooke
Association rég. de patinage artistique de l’Estrie
Club de patinage de vitesse de Sherbrooke
Club de rugby Les Abénakis de Sherbrooke
Club de ski de fond du Mont-Orford
Zone de ski de l’Estrie
Soccer Estrie
Réseau du Sport Étudiant du Québec -
Cantons-de-l’Est
Tennis Sherbrooke
Club d’excellence de tennis de table - Estrie
Club de tir à l’arc de Sherbrooke - Les Flèchivores
Club de triathlon Memphrémagog
Association de Touch Football de l’Estrie
Association d’Ultimate de Sherbrooke
Club de vélo de montagne Dalbix
Club de voile Memphrémagog
Club de volleyball de Sherbrooke – L’Envolley

CATÉGORIE	«	SPORT	»

Défi Handicap des Sources
Étincelles de Bonheur du Haut Saint-François
Fraternité entraide intégration région d’Asbestos
Handi-Capable
Han-Droits
Les Fantastiques de Magog inc.
Les Soupapes de la Bonne Humeur
Maison Caméléon de l’Estrie
Mouvement d’aide paralysie cérébrale de l’Estrie (MAPLACE)
TDAH Estrie
Olympiques spéciaux Québec
AFÉAS - Estrie 
ARLPPHE
FADOQ - Estrie
Village Culturel de l’Estrie



RESSOURCES HUMAINES
DU CSLE

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Représentants	de	la	catégorie	«	Loisir	»

Nadia Fredette   Secteur plein air et récréotouristique
Jessica Lafrance   Secteur culturel, scientifique et socio-éducatif

Représentants	de	la	catégorie	«	Sport	»

Érika Charron   Secteur associatif
Geneviève G. Provencher  Secteur associatif
Aurore Vincent   Secteur associatif

Représentants	de	la	catégorie	«	Municipal	»

France Bisson   Municipalité de Saint-Sébastien
Nicholas Boisvert   Ville de Sherbrooke 
Patricia Carrier    MRC du Granit
Marc-André Desrochers  Municipalité de Compton
Philippe Pagé   MRC des Sources
Yannik Scrosati   Municipalité de Wotton
Marie-Michèle Walker   Ville de Magog

Représentants	de	la	catégorie	«	Éducation	»

Kevin Roy    Commission scolaire des Hauts-Cantons

LE PERSONNEL
Christine Baron   Conseillère en loisir
Marie-Claude Cyr   Secrétaire
Claire Gaudreault   Conseillère en loisir
Louise Héroux   Directrice générale
Lyne Journault   Conseillère en loisir
Diane Labbée   Agente administrative
Geneviève Mathieu  Conseillère en loisir
Marie-Josée Tardif  Conseillère en loisir
Nicolas Vanasse   Coordonnateur des programmes
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MODIFICATIONS
AUX RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX

CONTEXTE
Les présentes modifications aux règlements généraux résultent d’une démarche plus large de réflexions de la  
gouvernance du CSLE qui a été réalisée par l’équipe cette année. Le mixte de l’évolution du développement du loisir en 
Estrie, les nouveaux mandats du ministère et ses exigences et surtout le souci d’avoir en main les meilleurs dispositifs  
décisionnels pour mieux agir exigeaient des transformations des règles associatives de l’organisation.

Le schéma ci-dessous reflète la nouvelle configuration des parties prenantes du CSLE, essence du succès de l’organisation.

CSLE

Groupes Réseau
Sport, culturel, plein air,  
personnes handicapées,  

travailleurs

Institutions partenaires
Éducation

Décideurs municipaux 
du territoire

MRC - Municipalités

Professionnels  
et bénévoles

De là, ont pris forme les ajustements des règles de vie associative encadrant le fonctionnement. Voici les grands  
virages réalisés :
 • Un membership redéfini… une communauté de membres enrichie de tous les secteurs du loisir.
 • Des instances décisionnelles ajustées… l’ajout de Groupes réseau pour la reconnaissance du travail en coopération,  

un conseil d’administration renouvelé et le retrait du Comité exécutif.
 • Des modalités techniques remaniées… pour plus d’efficacité dans la compréhension des règles et leur application.

Notes préalables
 • Il n’y a aucune numérotation d’articles. L’ordonnancement se fera lors de la mise en page de la version finale.
 • Dans l’ensemble du texte :

 ▫ le terme corporation est remplacé par CSLE;
 ▫ le terme officier est remplacé par dirigeant.
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 m
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at
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 d
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 p
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 p
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 b
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 m
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 d

es
tit

ue
r 

so
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 e
n 

l’a
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 d
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 c
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 p
er

so
nn

e,
 p

ar
 le

tt
re

 re
m
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 d
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t d
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 d
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 d
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 m
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 d
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 d
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 c
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 d
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t d
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 d
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 d
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s l
es

 9
0 

jo
ur

s s
ui

va
nt

 la
 

fin
 d

e 
l’a

nn
ée

 fi
na

nc
iè

re
 d

e 
la

 c
or

po
ra

tio
n 

à 
te

l e
nd

ro
it 

et
 te

lle
 d
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 p
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 d
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t d
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 d
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s r
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s d
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l d
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 d
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 d

e 
la

 c
or

po
ra

tio
n 

à 
te

l e
nd

ro
it 

et
 te

lle
 

da
te

 f
ixé

e 
pa

r 
le

 c
on

se
il 

d’
ad

m
in

ist
ra

tio
n.

 L
’o

rd
re

 d
u 

jo
ur

 d
e 

l’a
ss

em
bl

ée
 

an
nu

el
le

 d
oi

t 
au

 m
oi

ns
 c

om
pr

en
dr

e 
: l

a 
ré

ce
pt

io
n 

de
s 

ra
pp

or
ts

 fi
na

nc
ie

rs
 e

t 
d’

ac
tiv

ité
s, 

la
 n

om
in

at
io

n 
d’

un
 a

ud
ite

ur
 e

xt
er

ne
 d

es
 c

om
pt

es
, l

’é
le

ct
io

n 
de

s 
ad

m
in

ist
ra

te
ur

s e
t l

a 
ra

tif
ica

tio
n 

de
s r

èg
le

m
en

ts
 a

do
pt

és
 e

n 
co

ur
s d

’a
nn

ée
 p

ar
 

le
 co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n.
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SE
CT

IO
N 

4 
- C

ON
SE

IL
 D

’A
DM

IN
IS

TR
AT

IO
N 

RÈ
GL

EM
EN

TS
 A

CT
UE

LS
 

M
OD

IF
IC

AT
IO

NS
  

No
m

br
e.

 L
es

 a
ffa

ire
s 

de
 l

a 
co

rp
or

at
io

n 
so

nt
 a

dm
in

ist
ré

es
 p

ar
 u

n 
co

ns
ei

l 
d’

ad
m

in
ist

ra
tio

n 
co

m
po

sé
 d

e 
qu

at
or

ze
 (1

4)
 m

em
br

es
. 

No
m

br
e.

 
Le

s 
af

fa
ire

s 
du

 
CS

LE
 

so
nt

 
ad

m
in

ist
ré

es
 

pa
r 

un
 

co
ns

ei
l 

d’
ad

m
in

ist
ra

tio
n 

co
m

po
sé

 d
e 

do
uz

e 
(1

2)
 m

em
br

es
. 

Él
ig

ib
ili

té
. S

eu
ls 

le
s r

ep
ré

se
nt

an
ts

 d
es

 m
em

br
es

 e
n 

rè
gl

e 
de

 la
 c

or
po

ra
tio

n 
so

nt
 

él
ig

ib
le

s c
om

m
e 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
s. 

Le
s m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l d

e 
la

 co
rp

or
at

io
n 

ne
 

so
nt

 p
as

 é
lig

ib
le

s c
om

m
e 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
s. 

Le
s a

dm
in

ist
ra

te
ur

s s
or

ta
nt

 d
e 

ch
ar

ge
 

so
nt

 ré
él

ig
ib

le
s. 

Él
ig

ib
ili

té
. S

eu
ls 

le
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
m

em
br

es
 e

n 
rè

gl
e 

de
 la

 c
or

po
ra

tio
n 

et
 

le
s m

em
br

es
 d

él
ég

ué
s s

on
t é

lig
ib

le
s c

om
m

e 
ad

m
in

ist
ra

te
ur

s. 
Le

s m
em

br
es

 d
u 

pe
rs

on
ne

l 
(p

er
m

an
en

ts
 e

t 
co

nt
ra

ct
ue

ls)
 d

u 
CS

LE
 n

e 
so

nt
 p

as
 é

lig
ib

le
s 

co
m

m
e 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
s. 

Le
s a

dm
in

ist
ra

te
ur

s s
or

ta
nt

s d
e 

ch
ar

ge
 so

nt
 ré

él
ig

ib
le

s. 

Él
ec

tio
n.

 L
es

 a
dm

in
ist

ra
te

ur
s 

so
nt

 n
om

m
és

 o
u 

él
us

 p
ar

m
i 

le
s 

m
em

br
es

 d
es

 
di

ffé
re

nt
es

 ca
té

go
rie

s :
 

 
De

ux
 (2

) a
dm

in
ist

ra
te

ur
s 

so
nt

 n
om

m
és

 o
u 

él
us

 p
ar

m
i l

es
 r

ep
ré

se
nt

an
ts

 d
es

 
m

em
br

es
 d

e 
la

 ca
té

go
rie

 Lo
isi

r, 
de

 la
 fa

ço
n 

su
iv

an
te

 : 
 

un
 (1

) a
dm

in
ist

ra
te

ur
 e

st
 é

lu
 p

ar
 e

t p
ar

m
i l

es
 re

pr
és

en
ta

nt
s d

es
 m

em
br

es
 

de
s s

ec
te

ur
s C

ul
tu

re
l, 

Sc
ie

nt
ifi

qu
e 

et
 S

oc
io

-é
du

ca
tif

; 
 

un
 (1

) a
dm

in
ist

ra
te

ur
 e

st
 é

lu
 p

ar
 e

t p
ar

m
i l

es
 re

pr
és

en
ta

nt
s d

es
 m

em
br

es
 

de
s s

ec
te

ur
s P

le
in

 a
ir 

et
 R

éc
ré

ot
ou

ris
tiq

ue
; 

 
Tr

oi
s 

(3
) a

dm
in

ist
ra

te
ur

s 
so

nt
 n

om
m

és
 o

u 
él

us
 p

ar
m

i l
es

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
 d

es
 

m
em

br
es

 d
e 

la
 ca

té
go

rie
 S

po
rt

, d
e 

la
 fa

ço
n 

su
iv

an
te

 : 
- 

de
ux

 (2
) a

dm
in

ist
ra

te
ur

s s
on

t é
lu

s p
ar

 e
t p

ar
m

i l
es

 re
pr

és
en

ta
nt

s d
es

 
m

em
br

es
 d

u 
se

ct
eu

r A
ss

oc
ia

tio
ns

 u
ni

di
sc

ip
lin

ai
re

s e
t m

ul
tis

po
rt

s;
 

- 
un

 (1
) a

dm
in

ist
ra

te
ur

 e
st

 n
om

m
é 

pa
r l

’A
ss

oc
ia

tio
n 

ré
gi

on
al

e 
du

 sp
or

t 
ét

ud
ia

nt
 d

es
 C

an
to

ns
 d

e 
l’E

st
. 

 
Se

pt
 (7

) a
dm

in
ist

ra
te

ur
s s

on
t n

om
m

és
 o

u 
él

us
 p

ar
m

i l
es

 re
pr

és
en

ta
nt

s d
es

 
m

em
br

es
 d

e 
la

 ca
té

go
rie

 M
un

ici
pa

l d
e 

la
 fa

ço
n 

su
iv

an
te

 : 
 

six
 (

6)
 a

dm
in

ist
ra

te
ur

s 
so

nt
 é

lu
s 

pa
r 

et
 p

ar
m

i 
le

s 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

de
s 

m
em

br
es

 d
es

 m
un

ici
pa

lit
és

 r
ég

io
na

le
s 

de
 c

om
té

, 
de

s 
m

un
ici

pa
lit

és
 

lo
ca

le
s e

t d
es

 co
m

ité
s d

e 
lo

isi
r d

es
 M

RC
; 

 
un

 (1
) a

dm
in

ist
ra

te
ur

 e
st

 n
om

m
é 

pa
r l

a 
Vi

lle
 d

e 
Sh

er
br

oo
ke

. 
 

De
ux

 (
2)

 a
dm

in
ist

ra
te

ur
s 

so
nt

 é
lu

s 
pa

r 
et

 p
ar

m
i 

le
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
m

em
br

es
 d

e 
la

 c
at

ég
or

ie
 É

du
ca

tio
n 

ét
an

t 
le

s 
co

llè
ge

s 
et

 u
ni

ve
rs

ité
s, 

le
s 

co
m

m
iss

io
ns

 sc
ol

ai
re

s, 
l’A

ss
oc

ia
tio

n 
de

s é
co

le
s p

riv
ée

s d
e 

l’E
st

rie
 e

t l
es

 é
co

le
s 

se
co

nd
ai

re
s; 

 
Un

 se
ul

 re
pr

és
en

ta
nt

 d
’u

n 
m

em
br

e 
pe

ut
 ê

tr
e 

él
u 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
. L

’é
le

ct
io

n 
se

 
fa

it 
lo

rs
 d

e 
l’a

ss
em

bl
ée

 d
es

 m
em

br
es

 d
an

s 
ch

aq
ue

 c
at

ég
or

ie
, 

se
lo

n 
la

 
pr

oc
éd

ur
e 

d’
él

ec
tio

n 
dé

cr
ite

 ci
-a

pr
ès

. 

Co
m

po
sit

io
n.

 Le
 co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n 

es
t c

om
po

sé
 d

e 
: 

 
Ci

nq
 (5

) a
dm

in
ist

ra
te

ur
s 

ch
oi

sis
 p

ar
 le

s g
ro

up
es

 ré
se

au
 d

es
 s

ec
te

ur
s 

sp
or

t, 
pl

ei
n 

ai
r, 

lo
isi

r 
cu

ltu
re

l, 
lo

isi
r 

po
ur

 p
er

so
nn

es
 h

an
di

ca
pé

es
 e

t 
tr

av
ai

lle
ur

s 
m

un
ici

pa
ux

 e
n 

lo
isi

r. 
À 

dé
fa

ut
 d

e 
gr

ou
pe

s r
és

ea
u,

 il
s s

on
t é

lu
s p

ar
 e

t p
ar

m
i 

le
s r

ep
ré

se
nt

an
ts

 d
es

 m
em

br
es

 d
u 

se
ct

eu
r; 

 
Ci

nq
 (5

) a
dm

in
ist

ra
te

ur
s e

n 
pr

ov
en

an
ce

 d
es

 m
em

br
es

 d
u 

se
ct

eu
r m

un
ici

pa
l 

do
nt

 u
n 

(1
) d

e 
la

 V
ill

e 
de

 S
he

rb
ro

ok
e;

 
 

Un
 (1

) a
dm

in
ist

ra
te

ur
 e

n 
pr

ov
en

an
ce

 d
u 

m
ili

eu
 d

e 
l’é

du
ca

tio
n;

 
 

Un
 (1

) a
dm

in
ist

ra
te

ur
 co

op
té

 re
co

nn
u 

po
ur

 so
n 

ex
pe

rt
ise

.  
 

Él
ec

tio
n 

et
 p

ro
cé

du
re

s 
 

Le
s 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
s 

en
 p

ro
ve

na
nc

e 
de

s 
gr

ou
pe

s 
ré

se
au

 e
t 

de
 la

 V
ill

e 
de

 
Sh

er
br

oo
ke

 so
nt

 d
és

ig
né

s 
se

lo
n 

le
ur

s p
ro

pr
es

 m
éc

an
ism

es
 d

e 
no

m
in

at
io

n 
pr

éc
éd

em
m

en
t à

 l’
as

se
m

bl
ée

 a
nn

ue
lle

 d
es

 m
em

br
es

. 
 

Le
s 

au
tr

es
 a

dm
in

ist
ra

te
ur

s 
so

nt
 é

lu
s 

pa
r 

et
 p

ar
m

i l
es

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
 d

es
 

m
em

br
es

 d
e 

ch
ac

un
 d

e 
le

ur
s s

ec
te

ur
s l

or
s d

e 
l’a

ss
em

bl
ée

 a
nn

ue
lle

. 
 

L’
ad

m
in

ist
ra

te
ur

 c
oo

pt
é 

es
t 

no
m

m
é 

pa
r 

le
 c

on
se

il 
d’

ad
m

in
ist

ra
tio

n 
lo

rs
 

d’
un

e 
de

s 
de

ux
 p

re
m

iè
re

s 
ré

un
io

ns
 s

ui
va

nt
 l

a 
te

nu
e 

de
 l

’a
ss

em
bl

ée
 

an
nu

el
le

 d
es

 m
em

br
es

. 
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Pr
oc

éd
ur

e 
d’

él
ec

tio
n 

a.
 L

’a
ss

em
bl

ée
 n

om
m

e 
ou

 é
lit

 u
n 

pr
és

id
en

t 
d’

él
ec

tio
n 

et
 u

n 
ou

 p
lu

sie
ur

s 
sc

ru
ta

te
ur

s, 
qu

i 
pe

uv
en

t, 
m

ai
s 

ne
 d

oi
ve

nt
 p

as
 n

éc
es

sa
ire

m
en

t 
êt

re
 d

es
 

re
pr

és
en

ta
nt

s d
e 

m
em

br
es

 d
e 

la
 co

rp
or

at
io

n;
 

b.
 D

an
s l

e 
ca

s o
ù 

il 
n’

y 
a 

pa
s p

lu
s d

e 
ca

nd
id

at
s q

ue
 le

 n
om

br
e 

d’
ad

m
in

ist
ra

te
ur

s 
à 

él
ire

, l
’é

le
ct

io
n 

au
ra

 li
eu

 p
ar

 a
cc

la
m

at
io

n;
 d

an
s 

le
 c

as
 o

ù 
il 

y 
a 

pl
us

 d
e 

ca
nd

id
at

s q
ue

 d
’a

dm
in

ist
ra

te
ur

s à
 é

lir
e,

 l’
él

ec
tio

n 
se

ra
 fa

ite
 p

ar
 sc

ru
tin

 se
cr

et
, 

à 
la

 m
aj

or
ité

 si
m

pl
e 

de
s v

oi
x.

 
Il 

n’
es

t p
as

 n
éc

es
sa

ire
, p

ou
r l

es
 fi

ns
 d

e 
l’é

le
ct

io
n 

d’
un

 a
dm

in
ist

ra
te

ur
, q

ue
 ce

lu
i-c

i 
so

it 
pr

és
en

t à
 l’

as
se

m
bl

ée
 o

ù 
l’é

le
ct

io
n 

a 
lie

u 
ou

 lo
rs

 d
e 

sa
 m

ise
 e

n 
no

m
in

at
io

n 
m

ai
s i

l d
ev

ra
 a

vo
ir 

sig
ni

fié
 p

ar
 é

cr
it 

so
n 

ac
ce

pt
at

io
n 

d’
êt

re
 m

is 
en

 ca
nd

id
at

ur
e.

 

La
 p

ro
cé

du
re

 d
’é

le
ct

io
n 

es
t l

a 
su

iv
an

te
 : 

a.
 L

’a
ss

em
bl

ée
 n

om
m

e 
ou

 é
lit

 u
n 

pr
és

id
en

t 
d’

él
ec

tio
n 

et
 u

n 
ou

 p
lu

sie
ur

s 
sc

ru
ta

te
ur

s, 
qu

i p
eu

ve
nt

, m
ai

s 
ne

 d
oi

ve
nt

 p
as

 n
éc

es
sa

ire
m

en
t 

êt
re

 d
es

 
re

pr
és

en
ta

nt
s d

e 
m

em
br

es
 d

e 
la

 co
rp

or
at

io
n;

 
b.

 D
an

s 
le

 
ca

s 
où

 
il 

n’
y 

a 
pa

s 
pl

us
 

de
 

ca
nd

id
at

s 
qu

e 
le

 
no

m
br

e 
d’

ad
m

in
ist

ra
te

ur
s 

à 
él

ire
, l

’é
le

ct
io

n 
au

ra
 li

eu
 p

ar
 a

cc
la

m
at

io
n;

 d
an

s 
le

 c
as

 
où

 il 
y a

 p
lu

s d
e 

ca
nd

id
at

s q
ue

 d
’a

dm
in

ist
ra

te
ur

s à
 é

lir
e,

 l’
él

ec
tio

n 
se

ra
 fa

ite
 

pa
r s

cr
ut

in
 se

cr
et

, à
 la

 m
aj

or
ité

 si
m

pl
e 

de
s v

oi
x.

 
Il 

n’
es

t 
pa

s 
né

ce
ss

ai
re

, p
ou

r 
le

s 
fin

s 
de

 l’
él

ec
tio

n 
d’

un
 a

dm
in

ist
ra

te
ur

, q
ue

  
ce

lu
i-c

i s
oi

t 
pr

és
en

t 
à 

l’a
ss

em
bl

ée
 o

ù 
l’é

le
ct

io
n 

a 
lie

u 
ou

 lo
rs

 d
e 

sa
 m

ise
 e

n 
no

m
in

at
io

n 
m

ai
s 

il 
de

vr
a 

av
oi

r 
sig

ni
fié

 p
ar

 é
cr

it 
so

n 
ac

ce
pt

at
io

n 
d’

êt
re

 m
is 

 
en

 ca
nd

id
at

ur
e.

 

Au
cu

n 
ar

tic
le

. 
Cl

au
se

 su
pp

lé
tiv

e.
 D

an
s l

’é
ve

nt
ua

lit
é 

où
 u

n 
gr

ou
pe

 ré
se

au
 o

u 
le

s m
em

br
es

 d
u 

m
ili

eu
 m

un
ici

pa
l, 

de
 l’

éd
uc

at
io

n 
ou

 d
e 

la
 V

ill
e 

de
 S

he
rb

ro
ok

e 
fa

it 
dé

fa
ut

 d
e 

no
m

m
er

 u
n 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
 se

lo
n 

l’a
rt

icl
e 

XX
 (r

éf
. :

 é
le

ct
io

n 
et

 p
ro

cé
du

re
s)

 d
u 

pr
és

en
t 

rè
gl

em
en

t, 
le

 c
on

se
il 

d’
ad

m
in

ist
ra

tio
n 

pe
ut

 p
ro

cé
de

r 
à 

la
 d

és
ig

na
tio

n 
de

 
l’a

dm
in

ist
ra

te
ur

 a
pr

ès
 a

vo
ir 

fa
it 

un
 ra

pp
el

 a
up

rè
s 

du
 g

ro
up

e 
ou

 d
u 

se
ct

eu
r e

t 
s’i

l n
’a

 p
as

 re
çu

 d
e 

ré
po

ns
e 

da
ns

 u
n 

dé
la

i r
ai

so
nn

ab
le

. 
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SE
CT

IO
N 

5 
- G

RO
UP

ES
 R

ÉS
EA

U 
RÈ

GL
EM

EN
TS

 A
CT

UE
LS

 
M

OD
IF

IC
AT

IO
NS

  
Au

cu
n 

ar
tic

le
. 

St
at

ut
 e

t f
on

ct
io

n.
 L

es
 g

ro
up

es
 ré

se
au

 so
nt

 d
es

 c
om

ité
s 

se
ct

or
ie

ls 
la

 p
lu

pa
rt

 
du

 te
m

ps
 p

er
m

an
en

ts
, r

ec
on

nu
s p

ar
 le

 co
ns

ei
l d

’a
dm

in
ist

ra
tio

n.
 

Un
 g

ro
up

e 
ré

se
au

 e
st

 d
e 

po
rt

ée
 ré

gi
on

al
e 

et
 a

gi
t :

 
 

da
ns

 l’
un

 d
es

 s
ec

te
ur

s 
d’

ac
tio

n 
du

 C
SL

E 
en

 a
cc

or
d 

av
ec

 s
es

 b
ut

s 
et

 s
es

 
or

ie
nt

at
io

ns
, n

ot
am

m
en

t m
ai

s n
on

 e
xc

lu
siv

em
en

t e
n 

sp
or

t, 
lo

isi
r c

ul
tu

re
l, 

pl
ei

n 
ai

r, 
lo

isi
r p

ou
r p

er
so

nn
es

 h
an

di
ca

pé
es

 o
u 

ac
tio

n 
pr

of
es

sio
nn

el
le

; 
 

co
m

m
e 

gr
ou

pe
 co

ns
ul

ta
tif

 a
u 

co
ns

ei
l d

’a
dm

in
ist

ra
tio

n;
 

 
co

m
m

e 
lie

u 
de

 c
on

ce
rt

at
io

n,
 d

e 
dé

ba
ts

 e
t d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

e 
se

rv
ice

s 
co

lle
ct

ifs
 e

nt
re

 le
s a

ct
eu

rs
 d

u 
se

ct
eu

r d
e 

la
 ré

gi
on

. 
Un

 g
ro

up
e 

ré
se

au
 é

lit
 o

u 
no

m
m

e 
un

 m
em

br
e 

au
 c

on
se

il 
d’

ad
m

in
ist

ra
tio

n 
pa

rm
i s

es
 p

ar
tic

ip
an

ts
; c

el
ui

-c
i d

oi
t ê

tr
e 

m
em

br
e 

de
 la

 co
rp

or
at

io
n.

 

Au
cu

n 
ar

tic
le

. 
Co

m
po

sit
io

n 
 

Le
s m

em
br

es
 d

u 
CS

LE
 d

an
s l

e 
se

ct
eu

r d
’a

ct
io

n 
dé

sig
né

; 
 

Le
s g

ro
up

es
 e

t l
es

 p
er

so
nn

es
 n

on
 m

em
br

es
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

 le
ur

 rô
le

 e
t d

e 
le

ur
 e

xp
er

tis
e 

da
ns

 le
 se

ct
eu

r d
’a

ct
io

n 
dé

sig
né

. 
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SE
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IO
N 
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– 

AS
SE

M
BL

ÉE
S 

DU
 C

ON
SE

IL
 D

’A
DM

IS
TR

AT
IO

N 
RÈ

GL
EM

EN
TS

 A
CT

UE
LS

 
M

OD
IF

IC
AT

IO
NS

  

Da
te

. L
es

 a
dm

in
ist

ra
te

ur
s 

se
 r

éu
ni

ss
en

t 
au

ss
i s

ou
ve

nt
 q

ue
 n

éc
es

sa
ire

, m
ai

s 
au

 
m

oi
ns

 q
ua

tr
e 

(4
) f

oi
s p

ar
 a

nn
ée

. 
Fr

éq
ue

nc
e 

de
s 

as
se

m
bl

ée
s. 

Le
s 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
s 

se
 r

éu
ni

ss
en

t 
au

ss
i s

ou
ve

nt
 

qu
e 

né
ce

ss
ai

re
, m

ai
s a

u 
m

oi
ns

 q
ua

tr
e 

(4
) f

oi
s p

ar
 a

nn
ée

. 

Av
is 

de
 co

nv
oc

at
io

n.
  L

’a
vi

s d
e 

co
nv

oc
at

io
n 

es
t t

ra
ns

m
is 

pa
r l

a 
po

st
e 

ou
 to

ut
 a

ut
re

 
m

oy
en

 d
e 

co
m

m
un

ica
tio

n 
ve

rb
al

 o
u 

éc
rit

 a
u 

m
oi

ns
 c

in
q 

(5
) j

ou
rs

 a
va

nt
 la

 d
at

e 
pr

év
ue

 d
e 

l’a
ss

em
bl

ée
. T

ou
t 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
 p

eu
t 

re
no

nc
er

 p
ar

 é
cr

it 
à 

l’a
vi

s 
de

 
co

nv
oc

at
io

n.
 L

’a
ss

em
bl

ée
 d

u 
co

ns
ei

l 
d’

ad
m

in
ist

ra
tio

n 
te

nu
e 

im
m

éd
ia

te
m

en
t 

ap
rè

s l
’a

ss
em

bl
ée

 g
én

ér
al

e 
an

nu
el

le
 p

eu
t ê

tr
e 

te
nu

e 
sa

ns
 a

vi
s d

e 
co

nv
oc

at
io

n.
 

Av
is 

de
 c

on
vo

ca
tio

n.
 L

’a
vi

s 
de

 c
on

vo
ca

tio
n 

es
t t

ra
ns

m
is 

pa
r l

a 
po

st
e 

ou
 to

ut
 

au
tr

e 
m

oy
en

 d
e 

co
m

m
un

ica
tio

n 
ve

rb
al

, é
cr

it 
ou

 é
le

ct
ro

ni
qu

e 
au

 m
oi

ns
 ci

nq
 (5

) 
jo

ur
s a

va
nt

 la
 d

at
e 

pr
év

ue
 d

e 
l’a

ss
em

bl
ée

. T
ou

t a
dm

in
ist

ra
te

ur
 p

eu
t r

en
on

ce
r 

pa
r é

cr
it 

à 
l’a

vi
s d

e 
co

nv
oc

at
io

n.
 L’

as
se

m
bl

ée
 d

u 
co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n 

te
nu

e 
im

m
éd

ia
te

m
en

t a
pr

ès
 l’

as
se

m
bl

ée
 g

én
ér

al
e 

an
nu

el
le

 p
eu

t ê
tr

e 
te

nu
e 

sa
ns

 a
vi

s 
de

 co
nv

oc
at

io
n.

 

Pr
és

id
en

t e
t s

ec
ré

ta
ire

 d
’a

ss
em

bl
ée

. L
es

 a
ss

em
bl

ée
s d

u 
co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n 

so
nt

 p
ré

sid
ée

s p
ar

 le
 p

ré
sid

en
t d

e 
la

 co
rp

or
at

io
n.

 À
 so

n 
dé

fa
ut

, le
s a

dm
in

ist
ra

te
ur

s 
ch

oi
sis

se
nt

 p
ar

m
i e

ux
 u

n 
pr

és
id

en
t d

’a
ss

em
bl

ée
. L

es
 a

dm
in

ist
ra

te
ur

s d
és

ig
ne

nt
 u

n 
se

cr
ét

ai
re

 d
’a

ss
em

bl
ée

. 

Pr
és

id
en

t 
et

 
se

cr
ét

ai
re

 
d’

as
se

m
bl

ée
. 

Le
s 

as
se

m
bl

ée
s 

du
 

co
ns

ei
l 

d’
ad

m
in

ist
ra

tio
n 

so
nt

 p
ré

sid
ée

s 
pa

r 
le

 p
ré

sid
en

t 
de

 l
a 

co
rp

or
at

io
n.

 À
 s

on
 

dé
fa

ut
, l

es
 a

dm
in

ist
ra

te
ur

s c
ho

isi
ss

en
t p

ar
m

i e
ux

 u
n 

pr
és

id
en

t d
’a

ss
em

bl
ée

. L
e 

di
re

ct
eu

r 
gé

né
ra

l 
ou

 u
ne

 p
er

so
nn

e 
dé

sig
né

e 
pa

r 
le

s 
ad

m
in

ist
ra

te
ur

s 
ag

it 
co

m
m

e 
se

cr
ét

ai
re

 d
’a

ss
em

bl
ée

. 

Pr
oc

éd
ur

e.
 Le

 p
ré

sid
en

t d
e 

l’a
ss

em
bl

ée
 v

ei
lle

 a
u 

bo
n 

dé
ro

ul
em

en
t d

e 
l’a

ss
em

bl
ée

 
et

 e
n 

gé
né

ra
l c

on
du

it 
le

s p
ro

cé
du

re
s s

ou
s t

ou
s r

ap
po

rt
s. 

À 
dé

fa
ut

 p
ar

 le
 p

ré
sid

en
t 

de
 l’

as
se

m
bl

ée
 d

e 
s’a

cq
ui

tt
er

 fi
dè

le
m

en
t d

e 
sa

 tâ
ch

e,
 le

s a
dm

in
ist

ra
te

ur
s p

eu
ve

nt
 

à 
to

ut
 m

om
en

t l
e 

de
st

itu
er

 e
t l

e 
re

m
pl

ac
er

 p
ar

 u
ne

 a
ut

re
 p

er
so

nn
e.

 

Pr
oc

éd
ur

e 
d’

as
se

m
bl

ée
. 

Le
 

pr
és

id
en

t 
de

 
l’a

ss
em

bl
ée

 
ve

ill
e 

au
 

bo
n 

dé
ro

ul
em

en
t 

de
 l’

as
se

m
bl

ée
 e

t 
en

 g
én

ér
al

 c
on

du
it 

le
s 

pr
oc

éd
ur

es
 s

ou
s 

to
us

 
ra

pp
or

ts
. À

 d
éf

au
t p

ar
 le

 p
ré

sid
en

t d
e 

l’a
ss

em
bl

ée
 d

e 
s’a

cq
ui

tt
er

 fi
dè

le
m

en
t d

e 
sa

 tâ
ch

e,
 le

s a
dm

in
ist

ra
te

ur
s p

eu
ve

nt
, p

ar
 v

ot
e 

m
aj

or
ita

ire
, à

 to
ut

 m
om

en
t, 

le
 

de
st

itu
er

 e
t l

e 
re

m
pl

ac
er

 p
ar

 u
ne

 a
ut

re
 p

er
so

nn
e.

 

Vo
te

. C
ha

qu
e 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
 a

 d
ro

it 
à u

ne
 vo

ix 
et

 to
ut

es
 le

s q
ue

st
io

ns
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

dé
cid

ée
s 

à 
la

 m
aj

or
ité

 s
im

pl
e.

 L
e 

vo
te

 e
st

 p
ris

 à
 m

ai
n 

le
vé

e,
 à

 m
oi

ns
 q

ue
 le

 
pr

és
id

en
t d

e 
l’a

ss
em

bl
ée

 o
u 

un
 a

dm
in

ist
ra

te
ur

 n
e 

de
m

an
de

 le
 sc

ru
tin

. L
e 

vo
te

 p
ar

 
pr

oc
ur

at
io

n 
n’

es
t 

pa
s 

pe
rm

is 
et

 l
e 

pr
és

id
en

t 
de

 l
’a

ss
em

bl
ée

 n
’a

 a
uc

un
e 

vo
ix

 
pr

ép
on

dé
ra

nt
e 

au
 ca

s d
e 

pa
rt

ag
e 

de
s v

oi
x.

  

Vo
te

. C
ha

qu
e 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
 a

 d
ro

it 
à 

un
e 

vo
ix 

et
 to

ut
es

 le
s q

ue
st

io
ns

 d
oi

ve
nt

 
êt

re
 d

éc
id

ée
s 

à 
la

 m
aj

or
ité

 s
im

pl
e,

 s
au

f 
qu

an
d 

il 
s’a

gi
t 

de
 d

es
tit

ue
r 

un
 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
 e

t d
e 

m
od

ifi
er

 le
s r

èg
le

m
en

ts
 g

én
ér

au
x 

qu
i e

xig
e 

le
s d

eu
x 

tie
rs

 
(2

/3
) d

es
 v

oi
x.

 L
e 

vo
te

 e
st

 p
ris

 à
 m

ai
n 

le
vé

e,
 à

 m
oi

ns
 q

ue
 le

 p
ré

sid
en

t 
de

 
l’a

ss
em

bl
ée

 o
u 

un
 a

dm
in

ist
ra

te
ur

 n
e 

de
m

an
de

 le
 s

cr
ut

in
 s

ec
re

t. 
Le

 v
ot

e 
pa

r 
pr

oc
ur

at
io

n 
n’

es
t 

pa
s 

pe
rm

is 
et

 le
 p

ré
sid

en
t 

de
 l’

as
se

m
bl

ée
 n

’a
 a

uc
un

e 
vo

ix 
pr

ép
on

dé
ra

nt
e 

au
 ca

s d
e 

pa
rt

ag
e 

de
s v

oi
x.

 
Pa

rt
ici

pa
tio

n 
pa

r t
él

ép
ho

ne
. L

es
 a

dm
in

ist
ra

te
ur

s 
pe

uv
en

t, 
si 

to
us

 s
on

t d
’a

cc
or

d,
 

pa
rt

ici
pe

r 
à 

un
e 

as
se

m
bl

ée
 d

u 
co

ns
ei

l 
d’

ad
m

in
ist

ra
tio

n 
à 

l’a
id

e 
de

 m
oy

en
s 

pe
rm

et
ta

nt
 à

 t
ou

s 
le

s 
pa

rt
ici

pa
nt

s 
de

 c
om

m
un

iq
ue

r 
or

al
em

en
t 

en
tr

e 
eu

x,
 

no
ta

m
m

en
t p

ar
 té

lé
ph

on
e.

 Il
s s

on
t a

lo
rs

 ré
pu

té
s a

vo
ir 

as
sis

té
 à

 l’
as

se
m

bl
ée

. 

Pa
rt

ici
pa

tio
n 

à 
di

st
an

ce
. 

Le
s 

ad
m

in
ist

ra
te

ur
s 

pe
uv

en
t 

pa
rt

ici
pe

r 
à 

un
e 

as
se

m
bl

ée
 d

u 
co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n 

à 
l’a

id
e 

de
 m

oy
en

s 
pe

rm
et

ta
nt

 à
 to

us
 

le
s 

pa
rt

ici
pa

nt
s 

de
 c

om
m

un
iq

ue
r 

or
al

em
en

t 
en

tr
e 

eu
x,

 n
ot

am
m

en
t 

pa
r 

vo
ie

 
él

ec
tr

on
iq

ue
. 

Ils
 s

on
t 

al
or

s 
ré

pu
té

s 
êt

re
 p

ré
se

nt
s 

à 
l’a

ss
em

bl
ée

. 
Da

ns
 l

a 
sit

ua
tio

n 
où

 u
n 

vo
te

 se
cr

et
 a 

lie
u,

 le
s p

ar
tic

ip
an

ts
 à 

di
st

an
ce

 d
oi

ve
nt

 u
til

ise
r u

ne
 

ap
pl

ica
tio

n 
él

ec
tr

on
iq

ue
 p

er
m

et
ta

nt
 d

’e
xp

rim
er

 le
ur

 v
oi

x.
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M
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IF

IC
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IO
NS

  
Dé

m
iss

io
n 

et
 d

es
tit

ut
io

n.
 T

ou
t 

of
fic

ie
r 

pe
ut

 d
ém

iss
io

nn
er

 e
n 

to
ut

 t
em

ps
 e

n 
re

m
et

ta
nt

 s
a 

dé
m

iss
io

n 
pa

r 
éc

rit
 a

u 
pr

és
id

en
t 

ou
 a

u 
se

cr
ét

ai
re

 o
u 

lo
rs

 d
’u

ne
 

as
se

m
bl

ée
 d

u 
co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n.

 Le
s o

ffi
cie

rs
 so

nt
 su

je
ts

 à
 d

es
tit

ut
io

n 
pa

r l
a 

m
aj

or
ité

 d
u 

co
ns

ei
l d

’a
dm

in
ist

ra
tio

n.
 

Dé
m

iss
io

n 
et

 d
es

tit
ut

io
n.

 T
ou

t 
di

rig
ea

nt
 p

eu
t 

dé
m

iss
io

nn
er

 e
n 

to
ut

 t
em

ps
 e

n 
re

m
et

ta
nt

 s
a 

dé
m

iss
io

n 
pa

r 
éc

rit
 a

u 
pr

és
id

en
t 

ou
 a

u 
se

cr
ét

ai
re

 o
u 

lo
rs

 d
’u

ne
 

as
se

m
bl

ée
 d

u 
co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n.

 Le
s d

iri
ge

an
ts

 so
nt

 su
je

ts
 à

 d
es

tit
ut

io
n 

pa
r 

vo
te

 d
es

 d
eu

x t
ie

rs
 (2

/3
) d

es
 m

em
br

es
 d

u 
co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n.

 
Va

ca
nc

es
.  T

ou
te

 va
ca

nc
e 

da
ns

 u
n 

po
st

e 
d’

of
fic

ie
r p

eu
t ê

tr
e 

re
m

pl
ie

 e
n 

to
ut

 te
m

ps
 

pa
r 

le
 c

on
se

il 
d’

ad
m

in
ist

ra
tio

n.
 L

’o
ffi

cie
r 

ai
ns

i n
om

m
é 

re
st

e 
en

 fo
nc

tio
n 

po
ur

 la
 

du
ré

e 
no

n 
éc

ou
lé

e 
du

 m
an

da
t d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
qu

’il
 re

m
pl

ac
e.

 

Va
ca

nc
es

. T
ou

te
 v

ac
an

ce
 d

an
s 

un
 p

os
te

 d
e 

di
rig

ea
nt

 p
eu

t ê
tr

e 
co

m
bl

ée
 e

n 
to

ut
 

te
m

ps
 p

ar
 le

 co
ns

ei
l d

’a
dm

in
ist

ra
tio

n.
 Le

 d
iri

ge
an

t a
in

si 
no

m
m

é 
re

st
e 

en
 fo

nc
tio

n 
po

ur
 la

 d
ur

ée
 n

on
 é

co
ul

ée
 d

u 
m

an
da

t d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

qu
’il

 re
m

pl
ac

e.
 

Pr
és

id
en

t. 
Le

 p
ré

sid
en

t 
pr

és
id

e 
le

s 
as

se
m

bl
ée

s 
de

s 
m

em
br

es
 e

t 
du

 c
on

se
il 

d’
ad

m
in

ist
ra

tio
n.

 Il
 v

oi
t 

à 
l’e

xé
cu

tio
n 

de
s 

dé
cis

io
ns

 d
u 

co
ns

ei
l d

’a
dm

in
ist

ra
tio

n,
 

sig
ne

 to
us

 le
s 

do
cu

m
en

ts
 r

eq
ué

ra
nt

 s
a 

sig
na

tu
re

 e
t r

em
pl

it 
to

us
 le

s 
de

vo
irs

 q
ui

 
pe

uv
en

t, 
de

 te
m

ps
 à

 a
ut

re
, l

ui
 ê

tr
e 

at
tr

ib
ué

s p
ar

 le
 co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n.

 Il
 a

 le
 

co
nt

rô
le

 g
én

ér
al

 e
t l

a 
su

rv
ei

lla
nc

e 
de

s a
ffa

ire
s d

e 
la

 co
rp

or
at

io
n.

 

Pr
és

id
en

t. 
Le

 p
ré

sid
en

t 
pr

és
id

e 
le

s 
as

se
m

bl
ée

s 
de

s 
m

em
br

es
 e

t 
du

 c
on

se
il 

d’
ad

m
in

ist
ra

tio
n.

 Il
 v

oi
t 

à 
l’e

xé
cu

tio
n 

de
s 

dé
cis

io
ns

 d
u 

co
ns

ei
l d

’a
dm

in
ist

ra
tio

n,
 

sig
ne

 to
us

 le
s 

do
cu

m
en

ts
 re

qu
ér

an
t s

a 
sig

na
tu

re
 e

t r
em

pl
it 

to
us

 le
s 

de
vo

irs
 q

ui
 

pe
uv

en
t, 

de
 te

m
ps

 à
 a

ut
re

, l
ui

 ê
tr

e 
at

tr
ib

ué
s p

ar
 le

 co
ns

ei
l d

’a
dm

in
ist

ra
tio

n.
 Il

 a
 le

 
co

nt
rô

le
 gé

né
ra

l e
t l

a 
su

rv
ei

lla
nc

e 
de

s a
ffa

ire
s d

e 
la

 co
rp

or
at

io
n.

 Il
 a

ss
ur

e 
la

 lia
iso

n 
en

tr
e 

le
 co

ns
ei

l d
’a

dm
in

ist
ra

tio
n 

et
 la

 d
ire

ct
io

n 
gé

né
ra

le
. 

 

CO
M

IT
É 

EX
ÉC

UT
IF

 
RÈ

GL
EM

EN
TS

 A
CT

UE
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